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Protokoll
1.	 Accueil

Paul	Müller,	président	de	la	VSAM,	ouvre	à	10	
h	15	sur	le	site	de	l’ancien-Parc	automobile		
de	 l’armée	 de	 Berthoud	 la	 34e	 assemblée	
ordinaire	 des	 membres,	 à	 laquelle	 partici-
pent	165	personnes.	Sont	présents,	outre	les	
membres	de	l’association,	des	représentants	
des	 autorités,	 de	 l’administration	 militaire	
et	 des	 associations	 amies.	 On	 note	 en	 par-
ticulier	 la	présence	d’Ursula	Haller	 (conseil-
lère	nationale	et	conseillère	de	la	Fondation	
HAM),	d’André	Blattmann	(commandant	en	
chef	 de	 l’armée),	 de	 Robert	 Wieser	 (secré-
taire	 général	 adjoint	 DDPS),	 de	 Hans-Peter	
Walser	(chef	de	la	planification	de	l’armée),	
de	Hans-Ulrich	Haldimann	(commandant	de	
la	place	d’armes	de	Thoune),	de	Roland	Jun-
gi	(base	logistique	de	l’armée,	conseiller	de	
la	Fondation	HAM),	de	Werner	Gisler	 (chef	
du	 centre	 logistique	 de	 Thoune),	 de	 Jürg	
Reusser	 (chef	 de	 l’office	 central	 du	 maté-	
riel	 historique	 de	 l’armée),	 de	 Martin	 Hu-
ber	 (président	 du	 comité	 consultatif	 HAM	
du	DDPS),	des	anciens	présidents	VSAM	Ueli	
Augsburger	et	Bruno	Maurer,	des	anciens	di-
visionnaires	Hans	Gall	 et	 Faustus	 Furrer,	de	
l’ancien	 chef	 de	 l’armement	 Felix	 Wittlin,	
des	anciens	directeurs	GDA	Fred	Nyffeler	et	
Jean-Claude	 Dutoit.	 Parmi	 les	 associations	
amies,	nous	notons	la	présence	de	Manfred	
Hildebrand	 (Fondation	 du	 matériel	 histo-
rique	des	forces	aériennes),	de	Hans-Rudolf	
Spillmann	 et	 de	 Stefan	 Aschwanden	 (tous	
deux	de	la	Fondation	du	matériel	historique	
de	l’aide	au	commandement),	de	Max	Rech-
steiner	 (Conférence	 nationale	 des	 associa-
tions	 faîtières	 militaires),	 de	 Thomas	 Hug	

(Musée	militaire	de	la	forteresse	de	Full-Reu-
enthal),	 d’Urs	 Gysin	 (escadron	 de	 cavalerie	
1972),	de	Hans-Rudolf	Schoch	(PC	Heinrich),		

de	 Marc-Philippe	 Muller	 (Association	 suis-
se	 pour	 l’étude	 des	 armes	 et	 armures),	 de	
Johannes	 Heiss	 (Musée	 des	 Trois	 frontières	

Heitersheim	 Allemagne),	 et	 de	 Carol	 Nater	
Cartier	(Musée	ancien	arsenal	Soleure).
Tous	 les	 exposés	 sont	 traduits	 simultané-
ment	en	français;	l’interprétation	est	assurée	
par	M.	Claude	Bruchez.

Procès-verbal de la 34e assemblée 

ordinaire des membres, du 28 avril 2012 à Berthoud

Paul Müller, président de la VSAM

Claude Bruchez a assuré la traduction simultanée des 
débats en langue française.
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L’assemblée	 observe	 une	 minute	 de	 silence	
pour	honorer	 la	mémoire	des	membres	dé-
cédés	de	l’association.

Paul	Müller	passe	ensuite	la	parole	au	com-
mandant	de	corps	André	Blattmann,	chef	de	
l’armée.	Celui-ci	 exprime	 sa	 joie	d’être	pré-	
sent	et	remercie	l’association	et	la	fondation	
pour	le	travail	accompli.	De	nos	jours,	la	sé-
curité	 est	 hélas	 négligée	 et	 les	 budgets	 al-
loués	ne	sont	plus	à	la	hauteur	des	besoins.		

Tandis	que	le	budget	de	la	Confédération	a	
doublé	au	cours	de	ces	20	dernières	années,	
les	 dépenses	 militaires	 ont	 été	 réduites	 de	
6	%.	Les	risques	dans	le	domaine	de	la	sécu-
rité	sont	niés.	La	milice	suppose	l’utilisation	
des	compétences	et	n’implique	pas	une	mi-
litarisation.

L’invitation	et	les	documents	nécessaires	ont	
été	envoyés	dans	les	délais	à	tous	les	mem-
bres	de	l’association	avec	le	bulletin	1/2012.	
L’ordre	du	jour	est	adopté	sans	discussion.

2.	 Election	des	scrutateurs

MM.	Reinhard	Dünki	et	Hans-Rudolf	Schoch	
sont	élus	scrutateurs.

3.	 Procès-verbal	de	la	33e	Assemblée	
des	membres	du	7	mai	2011	à	Thoune

Le	 procès-verbal	 publié	 dans	 le	 Bulletin	
2/2011	 est	 adopté	 sans	 discussion,	 avec	 re-
merciements	à	son	auteur.

4.	 Rapport	annuel	VSAM	2011	(1re	partie)

Le	 rapport	 annuel	 2011	 a	 été	 envoyé	 avec	
l’invitation.

Paul	 Müller	 explique	 qu’il	 ne	 demandera	
l’approbation	 du	 rapport	 annuel	 qu’après	
avoir	 débattu	 de	 la	 motion	 5	 (rapport	 an-
nuel	de	la	Fondation	HAM)	et	apporté	quel-
ques	 précisions	 fondamentales	 sur	 les	 rap-
ports	entre	l’association	et	la	fondation.
L’effort	principal	des	travaux	de	l’association	
en	2011	a	de	nouveau	porté	sur	 la	mise	en		
place	de	la	Fondation	HAM.	Le	comité	a	sié-	
gé	 quatre	 fois	 l’an	 dernier	 et	 a	 traité	 des	
thèmes	 manifestations	 de	 l’association,	
membres,	 prestations	 au	 profit	 de	 la	 fon-
dation	 (collaborateurs	 bénévoles,	 visites	 et	
manifestations),	 projets	 timbres	 militaires	
et	 livres,	exposés,	présence	de	l’association,	
info-bulletins,	 vente	 d’insignes	 et	 de	 li-
vres,	 finances.	 Conformément	 à	 la	 déci-
sion	 de	 l’assemblée	 des	 membres	 de	 2010,	
l’association	 a	 soutenu	 la	 Fondation	 HAM	
en	versant	un	montant	de	10	000	CHF	pour	
des	 charges	 qui	 ne	 sont	 pas	 acquittées	 par	
le	 DDPS.	 Nous	 avons	 de	 nouveau	 publié	 à	
l’attention	 de	 nos	 membres	 trois	 bulletins	
d’information	qui	rendent	largement	comp-
te	de	nos	activités.	Nous	avons	assuré	le	sou-
tien	de	13	expositions	diverses.

Comme	 l’an	 passé,	 nous	 avons	 organisé	
six	 conférences.	 Le	 nombre	 des	 visiteurs	 et	
l’écho	auprès	des	participants	ont	largement	
prouvé	que	nos	manifestations	 sont	appré-

Message du cdt C André Blattmann, chef de l’armée
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5.	 Fondation	pour	le	matériel	historique	
de	l’armée	suisse

Paul	 Müller	 déclare	 que	 le	 troisième	 exer-
cice	de	la	fondation	s’est	déroulé	avec	succès.	
L’essentiel	 est	 résumé	 dans	 le	 rapport	 an-
nuel	disponible	en	 langue	allemande	et	en	
langue	française.

Orientation	du	directeur		
de	la	Fondation	HAM,	Martin	Dudle

Nous	avons	reçu	du	DDPS	l’instruction	de	vi-
der	les	nombreux	dépôts	externes	et	de	con-
centrer	 le	matériel	 sur	un	 site	unique.	 L’an	
dernier,	nous	avons	ainsi	totalement	vidé	le	
dépôt	externe	Le	Boiron	près	de	Morges	en	
collaboration	 avec	 le	 Musée	 national	 et	 le	
Musée	militaire	vaudois.	Deux	baraques	ont	
été	libérées	à	Kägiswil.	De	plus,	nous	avons	
commencé	à	rassembler	tout	le	matériel	his-
torique	 dispersé	 dans	 différentes	 installa-
tions	souterraines.	L’objectif	est	de	disposer	
à	terme	d’un	inventaire	précis	de	toutes	les	
pièces	de	collection.	Pour	ce	faire,	un	logiciel	
d’inventarisation	 a	 été	 développé	 en	 colla-
boration	avec	l’office	central	et	les	deux	as-
sociations	 sœurs.	 Il	 s’agit	 en	 l’occurrence	
d’un	logiciel	basé	sur	Internet	et	permettant	
un	travail	décentralisé.

A	 Thoune,	 nous	 avons	 énormément	 pro-
gressé	dans	le	domaine	des	insignes,	ce	dont	
nous	avons	parlé	dans	le	bulletin	1/12.	Dans	
le	 domaine	 des	 armes	 nous	 avons	 entamé	
le	traitement	par	étapes	des	existants.	Nous	
avons	pu	récupérer	l’intégralité	de	la	collec-
tion	d’armes	historiques	de	l’école	des	méca-
niciens	d’armes	de	Thoune.	Après	recherche	
et	 rassemblement	de	 l’ensemble	des	pièces	
d’artillerie	 dispersées	 dans	 toute	 la	 Suisse,	
nous	avons	pu	commencer	leur	restauration.	
Notre	personnel	de	Thoune	s’est	également	

ciées.	 En	 février	 2011,	 Hans-Rudolf	 Schoch	
nous	a	présenté	les	mesures	de	défense	an-
tichars	sur	la	rive	droite	du	lac	de	Thoune	à	
partir	de	1940.	En	avril,	Henri	Habegger	et	
Martin	 Dudle	 nous	 ont	 présenté	 l’histoire	
et	l’avenir	de	la	régie	fédérale	des	chevaux	
de	Thoune.	En	juin,	Jürg	Keller	nous	a	traité	
le	thème	de	100	années	d’organisation	des	
troupes	dans	l’armée	suisse.	Michiel	Brunott	
et	Ludovic	Rumo	nous	ont	informés	en	août	
sur	la	restauration	de	fourgons;	cette	mani-
festation	a	eu	lieu	à	Berthoud.	A	l’occasion	
du	jubilé	des	100	ans,	Anton	Zindel	et	Ulrich	
Stoller	 nous	 ont	 présenté	 le	 cheminement	
vers	 la	 cartouche	 pour	 fusil	 modèle	 11	 et	
vers	 le	 fusil	d’infanterie	et	 la	 carabine	mo-
dèles	11.	L’année	s’est	achevée	en	décembre	
par	l’exposé	d’Andreas	Laubacher	sur	les	te-
nues	de	camouflage	de	l’armée	suisse.

Nous	 avons	 régulièrement	 fait	 de	 la	 publi-	
cité	 pour	 la	 VSAM	 dans	 l’ASMZ,	 dans	 le	
«Schweizer	Soldat»	et	dans	la	«Revue	militaire	
suisse».	Nos	manifestations	sont	toujours	ci-
tées	avec	bienveillance	dans	 la	presse	de	la	
région	de	Thoune-Oberland.	Bien	que	nous	
n’organisions	pas	de	journées	portes	ouver-
tes,	 notre	 objectif	 de	 5	000	 visiteurs	 a	 pra-
tiquement	été	atteint	avec	4	650	entrées.	 Il	
convient	d’y	ajouter	nos	six	conférences	qui	
ont	mobilisé	chacune	de	40	à	110	membres.

A	 la	 fin	 de	 son	 rapport	 annuel,	 Paul	 Mül-
ler	 remercie	 tous	 ceux	 qui	 ont	 contribué	 à	
la	 bonne	 réussite	 des	 travaux	 de	 l’an	 pas-
sé:	 le	 comité	 VSAM,	 en	 particulier	 Henri	
Habegger	 et	 Martin	 Dudle,	 les	 nombreux	
collaborateurs	 bénévoles,	 les	 membres	 de	
l’association,	 le	Conseil	de	 fondation	et	 les	
collaboratrices	 et	 collaborateurs	 de	 la	 fon-
dation.
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Il	 convient	de	ne	pas	oublier	 les	nombreux	
collaborateurs	 bénévoles	 essentiellement	
issus	de	la	VSAM.	Nous	leur	adressons	les	re-
merciements	les	plus	chaleureux.

Nouveau	directeur	de	la	Fondation	HAM

Paul	Müller	déclare	que	Martin	Dudle	a	hé-
las	demandé	à	quitter	son	poste	à	la	fin	du	
mois	de	mai.	Martin	Dudle	a	assuré	sa	tâche	
avec	grand	dévouement	et	a	fait	franchir	un	
grand	pas	en	avant	la	Fondation	HAM.	Paul	
Müller	remercie	Martin	Dudle	pour	son	tra-
vail	fructueux.

Le	 Conseil	 de	 fondation	 a	 désigné	 Stefan	
Schaerer	comme	nouveau	directeur.	Le	nou-
veau	directeur	est	né	à	 Interlaken	en	1965.	
Marié	 et	 père	 de	 deux	 enfants,	 il	 habite	 à	
Konolfingen.	 Après	 ses	 classes	 à	 Zäziwil	 et	

occupé	 du	 déménagement	 dans	 les	 nou-
veaux	bâtiments	rénovés	113	et	118.

A	Berthoud,	de	nombreux	véhicules	ont	été	
restaurés	 convenablement	 et	 sont	 à	 nou-
veau	en	état	de	rouler.	Le	parc	des	véhicules	
à	entretenir	à	Berthoud	est	de	560.	Là	éga-
lement,	 nous	 avons	 rassemblé	 le	 matériel	
en	surnombre	et	l’avons	cédé	à	des	musées	
accrédités	 et	 à	 des	 collectionneurs.	 Deux	
actions	similaires	ont	été	menées	à	bien	au	
cours	de	l’exercice.

La	fondation	a	soutenu	diverses	expositions	
et	manifestations,	dont	une	exposition	spé-
ciale	au	Musée	de	l’arsenal	de	Schaffhouse,	
le	jubilé	de	l’ouvrage	d’artillerie	de	Faulen-
see	et	la	rencontre	internationale	de	véhicu-
les	militaires	d’Eptingen.

A	 Thoune,	 nous	 avons	 commencé	 la	 trans-
formation	et	l’extension	de	la	régie	des	che-
vaux.	Dans	une	première	étape,	les	travaux	
ont	 concerné	 les	bâtiments	113	et	118.	 Les	
locaux	 du	 bâtiment	 113	 ont	 déjà	 pu	 être	
occupés,	 tandis	que	 le	bâtiment	118	est	en	
cours	de	finition.	La	deuxième	étape	de	tra-
vaux	 doit	 encore	 être	 lancée	 en	 2012.	 Les	
bâtiments	 et	 les	 écuries	 doivent	 tous	 être	
transformés	en	locaux	de	stockage	pour	no-
tre	collection.	La	fin	des	travaux	est	prévue	
pour	2013/14.

Quelques	mutations	sont	à	signaler	dans	 le	
domaine	 du	 personnel:	 Rolf	 Grünenwald,	
notre	spécialiste	de	 la	 sellerie,	nous	a	quit-
tés	 pour	 occuper	 un	 nouveau	 poste	 à	 la	
BLA.	Walter	Aeberli	a	débuté	son	activité	de	
spécialiste	des	armes	le	1er	 juin	2011.	Ulrich	
Stoller	occupe	son	poste	de	chef	de	la	docu-
mentation	d’inventaire	et	d’objets	depuis	le	
1er	juillet	2011.

Stefan Schaerer, nouveau directeur de la Fondation 
HAM
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et	 l’exploitation	 du	 musée	 pourraient	 être	
assumées	 par	 la	 Fondation.	 C’est	 pourquoi	
l’objet	de	 la	Fondation	HAM	a	été	formulé	
en	conséquence.

Mais	 cette	 conception	des	 choses	 renferme	
des	 sources	 de	 conflits.	 Déjà	 le	 terme	 de	
«musée	de	l’armée»	agace	et	fait	monter	le	
sang	aux	têtes.	A	la	fin	2010,	l’organisation	
du	 matériel	 historique	 de	 l’armée,	 l’office	
central	du	DDPS	et	 les	 trois	 fondations	ont	
fait	 l’objet	 d’un	 contrôle	 financier	 de	 la	
part	 de	 la	 Confédération.	 Le	 rapport	 pu-
blié	 est	 hélas	 très	 partial	 et	 laisse	 planer	
des	soupçons	au	sujet	des	fondations.	Mais	
les	 fondations	n’ont	 jamais	été	 interrogées	
et	 n’ont	 jamais	 pu	 exprimer	 leur	 avis.	 Ce	
contrôle	 financier	 était	 prématuré	 et	 s’est	
penché	 sur	 l’organisation	 alors	 en	 phase	
de	 constitution.	 Nous	 n’avons	 pu	 répondre	
à	 de	 nombreuses	 critiques	 que:	 «Oui,	 cela		
vient,	 mais	 nous	 n’en	 sommes	 pas	 encore	
là!»	Nous	devons	malgré	tout	convenir	que	
de	nombreux	points	 sont	exacts	et	nécessi-
tent	des	améliorations.	Toute	l’année	derni-
ère	a	été	occupée	par	des	discussions	sur	les	
indispensables	mesures	à	prendre.	Un	accord	
a	pu	être	trouvé	pour	 l’essentiel	et	 il	 s’agit	
maintenant	 d’élaborer	 les	 documents	 qui	
permettront	de	travailler	sur	une	base	saine	
l’an	 prochain.	 Il	 s’agit	 pour	 l’essentiel	 de	
l’amélioration	du	processus	de	pilotage	par	
le	DDPS,	afin	d’obtenir	une	meilleure	trans-
parence	et	d’éviter	les	conflits	d’intérêts	en-
tre	la	fondation	et	l’association.

La	présence	de	conventions	de	prestations	ne	
liant	que	sur	le	long	terme	limite	fortement	
les	possibilités	d’intervention	de	la	Confédé-
ration.	 Le	 processus	 de	 pilotage	 global	 de-	
vrait	pouvoir	être	amélioré	en	fixant	un	objec-	
tif	annuel	d’ici	à	la	mi-année	et	l’élaboration	
d’un	budget	d’ici	à	l’automne.	Pour	améliorer	

Grosshöchstetten,	 il	 a	 d’abord	 fait	 un	 ap-	
prentissage	commercial	dans	l’administration,	
sanctionné	par	un	certificat	fédéral	de	capa-
cité.	Il	a	ensuite	suivi	une	formation	au	gym-
nase	 de	 Thoune,	 avant	 d’étudier	 l’histoire	
à	 l’Université	 de	 Berne.	 Stefan	 Schaerer	 a	
achevé	en	1998	ses	études	de	 lic.	phil.	hist.	
en	 histoire	 contemporaine,	 en	 histoire	 suisse	
et	 en	 politologie.	 Il	 travaille	 depuis	 20	 ans	
à	 la	 Bibliothèque	 militaire	 fédérale,	 res-
pectivement	 à	 la	 Bibliothèque	 Am	 Guisan-
platz,	 notamment	 comme	 chef	 du	 service	
de	recherche	de	2004	à	la	fin	2011.	Actuel-
lement	 Stefan	 Schaerer	 travaille	 au	 service	
de	 planification	 de	 l’armée.	 Il	 a	 commen-
cé	 sa	 carrière	 militaire	 comme	 cycliste,	 et	
est	 aujourd’hui	 incorporé	 à	 l’état-major	 de	
l’armée,	où	il	est	responsable	de	la	fraction	
d’état-major	de	l’armée	Archives	de	l’armée,	
avec	le	grade	de	colonel.	Stefan	Schaerer	est	
par	ailleurs	membre	du	Conseil	de	fondation	
HAM	 depuis	 la	 création	 de	 cette	 dernière.	
Stefan	Schaerer	prendra	ses	fonctions	 le	1er	
juin	 2012.	 Le	 Conseil	 de	 fondation	 est	 très	
heureux	 de	 pouvoir	 confier	 la	 succession	 à	
une	 personne	 extrêmement	 compétente	
après	une	courte	phase,	en	mai,	pendant	la-
quelle	 le	 Conseil	 de	 fondation	 assumera	 la	
direction	ad	intérim.	

Rapport	annuel	VSAM	(motion	4,	2e	partie)

Relation	entre	l’association	et	la	fondation,	
rapport	du	contrôle	des	finances	et	mesures	
envisagées

Paul	 Müller	 fait	 tout	 d’abord	 quelques	 re-
marques	 de	 principe	 sur	 la	 relation	 entre	
les	deux	institutions.	VSAM	est	une	associa-
tion	 pour	 la	 promotion	 d’un	 futur	 musée	
de	 l’armée	 et	 assure	 le	 soutien	 de	 la	 Fon-
dation	HAM.	Si	un	musée	devait	un	jour	se	
réaliser,	 la	 prise	 en	 charge	 de	 la	 collection	
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Musée	de	l’armée

Le	matériel	historique	de	 l’armée	constitue	
un	bien	culturel	de	la	Suisse.	C’est	ce	qui	fi-
gure	dans	le	message	de	la	nouvelle	loi	sur	
les	 musées	 et	 les	 collections.	 Le	 DDPS	 doit	
donc	assumer	des	obligations.	Le	vieux	ma-
tériel	 à	 débarrasser	 ne	 peut	 ainsi	 pas	 être	
mis	 entièrement	 au	 rebut	 comme	 ferraille,	
mais	 une	 partie	 doit	 être	 conservée	 pour	
les	générations	futures.	Une	collection	n’est	
toutefois	pas	une	fin	en	soi.	Ce	bien	culturel	
doit	pouvoir	être	mis	à	disposition.

Plusieurs	 éventualités	 ont	 été	 présentées	
dans	 le	 cadre	du	groupe	de	projet	«Musée	
de	 l’armée»:	 un	 musée	 de	 l’armée	 auto-	
nome,	un	musée	mobile	réparti	par	exemple	
dans	un	 certain	nombre	de	 conteneurs,	un	
musée	décentralisé	lié	par	exemple	par	con-
ventions	à	d’autres	musées,	un	musée	virtuel	
sur	Internet,	une	collection	de	présentation,	
une	 collection	 dormante	 en	 «coffre».	 Il	 est	
clair	 pour	 nous	 qu’un	 musée	 de	 quelque	
sorte	que	ce	soit	devrait	pouvoir	être	réalisé	
par	 la	 VSAM.	 Les	 budgets	 d’investissement	
devraient	 pouvoir	 être	 apportés	 sur	 une	
base	 privée.	 Il	 faudrait	 néanmoins	 que	 les	
pouvoirs	publics	assurent	une	partie	des	frais	
d’exploitation.	En	effet,	aucun	musée	n’est	
rentable.

Le	rôle	essentiel	du	musée	serait	de	présenter	
les	200	années	de	l’histoire	de	l’armée	sous	
la	 forme	d’images.	 Il	 serait	en	effet	urgent	
d’agir,	car	bien	peu	ont	encore	 la	mémoire	
de	ce	qu’à	connu	la	génération	précédente.	
Un	tel	musée	réalisé	à	la	fois	par	l’association	
et	la	Confédération	constituerait	à	nouveau	
une	 situation	 de	 gagnant-gagnant.	 Mais	
compte	 des	 difficultés	 financières	 actuelles	
de	 la	 Confédération,	 cette	 idée	 ne	 soulève	
pas	 un	 grand	 enthousiasme.	 Le	 président	

la	transparence,	il	serait	judicieux	que	le	chef	
de	l’office	central	du	DDPS	soit	directement	
présent	 au	 sein	 du	 conseil	 de	 la	 fondation,	
avec	ou	 sans	droit	de	vote.	 Le	 contrôle	des	
finances	devrait	être	affiné.	Le	nouveau	sys-
tème	d’inventaire	sera	introduit	cette	année.	
Pour	éviter	les	conflits	d’intérêts,	il	est	prévu	
de	dissocier	les	directions	de	la	fondation	et	
de	 l’association.	 Paul	 Müller	 annonce	 donc	
son	retrait	probable	de	la	présidence	du	con-
seil	de	la	fondation.	Le	matériel	détenu	par	
la	 VSAM	 doit	 être	 intégralement	 transféré	
dans	 la	 mesure	 du	 possible	 et	 si	 nécessaire	
à	 la	 Confédération,	 comme	 demandé	 dans	
la	motion	9.	Il	convient	de	renoncer	à	toute	
pression	en	direction	du	musée.

Malgré	 la	 séparation	 organique	 entre	
l’association	 et	 la	 fondation,	 il	 est	 néces-
saire	de	toujours	 travailler	en	étroite	colla-
boration.	 La	 VSAM	 a	 créé	 la	 fondation	 et	
a	 mis	 à	 disposition	 le	 capital	 de	 fondation	
nécessaire.	 La	 VSAM	 subventionne	 la	 fon-
dation	 pour	 un	 montant	 annuel	 de	 10	000	
CHF,	 conformément	 aux	 résolutions	 de	
l’assemblée	 des	 membres.	 La	 VSAM	 sou-
tient	également	la	fondation	par	 la	fourni-
ture	de	collaborateurs	volontaires	dont	seuls	
les	frais	engagés	sont	remboursés.	La	VSAM	
assure	 les	 relations	 publiques	 de	 la	 fonda-
tion	(Info-Bulletins,	insertions	dans	la	presse,	
Internet,	boutique).	L’association	en	profite	
dans	la	mesure	où	elle	est	autorisée	d’utiliser	
l’infrastructure	 de	 la	 Confédération	 pour	
son	 activité.	 Mais	 il	 convient	 globalement	
de	 constater	 très	 clairement	 que	 la	 fonda-	
tion	et	la	Confédération	profitent	beaucoup	
de	l’association.	L’association	assure	en	effet	
toutes	les	activités	qui	ne	sont	pas	financées	
par	la	Confédération.	On	peut	donc	affirmer	
que	les	relations	étroites	entre	l’association	
et	 la	 fondation	 constituent	 pour	 les	 deux	
une	situation	de	gagnant-gagnant.
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viduels.	 Par	 rapport	 à	 l’année	 précédente,	
l’effectif	 a	 donc	 diminué	 de	 54	 membres,	
soit	2,2%,	au	cours	de	l’année	2011.

Compte	de	profits	et	pertes	
du	1er	janvier	au	31	décembre	2011

Pour	136	040	CHF	de	recettes	et	100	753	CHF	
de	dépenses,	il	résulte	un	excédent	de	35	287	
CHF.	 Cet	 excédent	 est	 notablement	 supé-	
rieur	à	ce	qui	a	été	prévu	au	budget.	La	rai-
son	principale	de	ce	résultat	est	une	régula-
risation	de	comptes	due	par	le	DDPS	au	titre	
de	 l’année	2008.	La	boutique	qui	a	dégagé	
un	excédent	net	de	10	000	CHF	s’en	tire	aussi		
mieux	que	ce	qui	a	été	prévu	au	budget.

Les	 dépenses	 sont	 en	 revanche	 supérieu-
res	 de	 près	 de	 3	000	 CHF	 aux	 prévisions	
budgétaires.	 Comme	 prévu,	 les	 postes	 RP,	
Info-Bulletin,	Internet	et	insertions	ont	cons-
titué	 comme	 l’an	 dernier	 avec	 60	000	 CHF	
l’essentiel	 des	 dépenses.	 Pour	 la	 première	
fois,	 nous	 avons	 présenté	 à	 part	 dans	 ces	
comptes	la	subvention	de	10	000	CHF	versée	
à	la	Fondation	HAM.

Compte	 tenu	 des	 succès	 enregistrés,	 les	
comptes	 se	 soldent	 cette	 année	 par	 un	 ex-
cédent	de	35	000	CHF	bien	supérieur	à	ce	qui	
était	attendu.

Bilan	au	31.12.2011

Le	 bilan	 présente	 un	 total	 de	 317	000	 CHF.	
Comme	 pour	 les	 exercices	 précédents,	 la	
plus	grande	partie	est	constituée	par	 les	 li-
quidités.	Les	sommes	correspondantes	figu-
rent	sur	deux	comptes	PostFinance	et	sur	un	
compte	au	Crédit	Suisse.	Le	poste	Créances	
auprès	 de	 tiers	 est	 constitué	 de	 cotisations	
de	membres	qui	n’ont	été	versées	qu’en	jan-
vier	2012.	Comme	pour	 les	exercices	précé-

de	 la	 VSAM	 est	 néanmoins	 convaincu	 que	
la	constitution	d’au	moins	une	collection	de	
présentation	 est	 du	 ressort	 de	 la	 Confédé-
ration	 et	 doit	 être	 financée	 par	 des	 fonds	
publics.	C’est	pourquoi	si	nous	voulons	créer	
aujourd’hui	de	bonnes	conditions	de	réalisa-
tion	de	cette	collection	de	présentation,	on	
ne	doit	pas	nous	 reprocher	que	nous	 cher-
chons	à	réaliser	sournoisement	un	musée.

Compte	 tenu	de	 la	 situation,	un	 tient	 vaut	
mieux	 que	 deux	 tu	 l’auras.	 La	 réalisation	
d’un	véritable	musée	de	 l’armée	doit	hélas	
être	 remise	à	plus	 tard.	Mais	 comme	 le	dit	
le	dicton	allemand,	«ajourner»	n’est	pas	«re-
noncer».	Comme	déjà	annoncé	lors	de	notre	
dernière	 assemblée	 ordinaire,	 nous	 avons	
l’intention	de	concentrer	toute	notre	atten-
tion	et	tous	nos	efforts	à	cette	collection.

Décision:	 Aucune	 objection	 n’est	 formulée	
par	 les	 participants	 à	 l’assemblée	 des	 délé-
gués.	 Le	 rapport	 annuel	 de	 la	 VSAM	 est		
adopté	sans	opposition.

6.	 Finances

Les	 comptes	 annuels	 2011	 ont	 été	 envoyés	
à	 tous	 les	 membres	 de	 l’association	 avec	
l’invitation	 à	 l’assemblée.	 Dans	 sa	 séance	
du	7	février	2012,	 le	comité	a	approuvé	les	
comptes	présentés	à	l’assemblée	de	ce	jour.	
Le	 trésorier	Sascha	Burkhalter	étant	 retenu	
par	 des	 obligations	 militaires,	 les	 comptes	
sont	présentés	par	Richard	Stauber,	2e	vice-
président	de	la	VSAM.

Effectif	des	membres

La	SAM	comptait	à	 la	fin	2011	2	436	mem-
bres	 au	 total	 (2010:	 2	490).	 La	 plus	 grande	
partie,	à	savoir	2	109	membres	(2010:	2	166),	
représente	 la	 catégorie	 des	 membres	 indi-
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tuts	de	l’association.	

Décision:	 L’assemblée	 accepte	 ces	 proposi-
tions	du	comité	sans	opposition.

Paul	 Müller	 remercie	 le	 caissier	 ainsi	 que	
l’organe	 de	 révision	 pour	 le	 grand	 travail	
accompli.

7.	 Elections

Election	des	membres	du	comité

La	durée	statutaire	d’exercice	de	la	fonction	
de	 membre	 du	 comité	 est	 de	 trois	 ans.	 La	
réélection	 n’est	 soumise	 à	 aucune	 restric-
tion.	A	l’exception	du	président,	qui	est	élu	
par	 l’assemblée	 des	 membres,	 le	 comité	 se	
constitue	lui-même.

La	durée	d’exercice	d’aucun	des	membres	du		
comité	 n’étant	 expirée,	 il	 n’est	 pas	 néces-
saire	d’élire	de	nouveaux	membres.

Paul	Müller	reconnaît	les	mérites	de	Martin	
Dudle	 qui	 quitte	 le	 comité	 et	 lui	 remet	 en	
signe	de	reconnaissance	une	épée	d’officier	
modèle	1899	ainsi	qu’un	bon	pour	un	livre.
Compte	tenu	des	efforts	en	cours	pour	dis-
socier	la	gestion	de	l’association	de	celle	de	

dents,	la	balance	est	équilibrée	par	la	valeur	
non	négligeable	des	stocks	de	marchandises	
pour	20	000	CHF	ainsi	que	par	le	franc	sym-
bolique	de	la	fondation.

Le	 côté	 passif	 fait	 état	 de	 92	000	 CHF	 de	
valorisation	 de	 comptes	 de	 tiers,	 montant	
pratiquement	stable	par	rapport	à	l’exercice	
précédent.	Il	comporte	notamment	des	pro-
visions	 pour	 l’entretien	 des	 infrastructures	
d’exposition	 pour	 15	000	 CHF	 tout	 comme	
une	 créance	 non	 encore	 soldée	 de	 60	000		
CHF	 au	 titre	 de	 la	 TVA.	 Ce	 dernier	 dossier	
devrait	 vraisemblablement	 se	 régler	défini-
tivement	au	 cours	des	deux	prochaines	an-
nées,	ce	qui	permettra	de	lever	la	provision	
correspondante.

Le	 capital	 propre	 se	 monte	 à	 225	000	 CHF,	
soit	71%	du	 total	du	bilan	et	est	 constitué	
outre	par	les	deux	fonds	dédié	de	l’excédent	
de	35	000	CHF	réalisé	cette	année.

Proposition	du	comité

Le	 comité	 propose	 l’adoption	 des	 comptes	
par	l’assemblée:
	• approbation	des	comptes	de	l’année	2011	
avec	 constatation	 d’un	 excédent	 de	 CHF	
35	287.16,	qu’il	est	décidé	d’affecter	com-
me	suit	au	fonds	du	capital	propre:
	• CHF	 30	000	 à	 la	 planification	 assurée	 à	
titre	onéreux;

	• CHF	5287.16	à	 la	sécurisation	des	biens	
du	musée;

	• approbation	de	la	décharge	du	comité.

Rapport	de	révision

Thomas	 Stutz,	 représentant	 de	 l’organe	 de	
révision	BDO	SA,	déclare	que	son	entreprise	
a	vérifié	les	comptes	et	n’a	rien	constaté	de	
contradictoire	avec	 la	 législation	et	 les	 sta-

Paul Müller remet une épée d’officier modèle 1899 
au directeur sortant de la Fondation HAM.
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cours	de	la	Première	Guerre	mondiale.	Cette	
année	aussi,	nous	allons	faire	de	la	publicité	
dans	la	presse	militaire.	Nous	avons	budgéti-
sé	10	000	CHF	à	cet	effet.

Nous	avons	à	nouveau	 l’intention	de	mon-
trer	nos	collections	de	Thoune	et	de	Berthoud	
à	5	000	visiteurs.	Cela	est	un	objectif	ambi-
tieux	 que	 nous	 aurons	 peut-être	 du	 mal	 à	
réaliser	dans	la	mesure	où	nous	n’organisons	
pas	de	journées	portes	ouvertes	et	que	nous	
ne	participons	pas	aux	journées	des	recrues.

Budget	2012

Richard	 Stauber	 explique	 le	 budget	 qui	 a	
été	 publié	 dans	 l‘Info-Bulletin	 1/2012	 avec	
l’invitation.	 Les	 recettes	 sont	 inscrites	 au	
budget	pour	102	000	CHF,	ce	qui	correspond		
au	 montant	 enregistré	 en	 2011,	 déduc-
tion	faite	de	 la	créance	exceptionnelle	due	
par	 le	 DDPS	 pour	 2008.	 Les	 dépenses	 sont	
aussi	 estimées	 à	 101	000	 CHF,	 sans	 grandes	
modifications.	 Outre	 les	 dépenses	 pour	 RP,	
Info-Bulletin,	 insertions	 et	 Internet	 pour	
un	 montant	 de	 60	000	 CHF,	 le	 budget	 pré-
voit	 également	 une	 dotation	 du	 fonds	 de	
16	000	 CHF	 	 ainsi	 que	 la	 subvention	 déjà	
évoquée	de	10	000	CHF	à	la	Fondation	HAM.	
Les	 frais	 d’administration	 comprennent	 les	
frais	de	comptabilité	et	de	révision,	les	frais	
d’expédition	 et	 un	 montant	 non	 négligea-
ble	de	frais	d’affranchissement	pour	les	en-
vois	 à	 nos	 membres.	 Nous	 nous	 attendons	
donc	pour	l’exercice	2012	à	102	000	CHF	de	
recettes	 pour	 101	000	 CHF	 de	 dépenses,	 ce	
qui	permettrait	de	dégager	un	excédent	de	
1	000	CHF.

Décision

L’assemblée	 approuve	 par	 quatre	 votes	
distincts	 sans	 opposition	 le	 programme	

la	fondation,	la	candidature	de	Stefan	Schae-	
rer,	 successeur	 de	 Martin	 Dudle,	 pour	 une	
élection	au	comité	est	provisoirement	repor-
tée.	 Il	sera	toutefois	 invité	aux	réunions	du	
comité.

Election	de	l’organe	de	révision

Selon	les	statuts,	l’organe	de	révision	est	dé-
signé	par	l’assemblée	des	membres	pour	un	
mandat	d’une	année.	 En	 l’absence	d’autres	
propositions	 de	 l’assemblée	 des	 membres,	
l’organe	 actuel	 est	 tacitement	 reconduit	
dans	 ses	 fonctions.	 Comme	 aucune	 autre	
proposition	n’est	présentée,	l’organe	de	révi-
sion	BDO	SA	est	reconduit	dans	son	mandat.

8.	 Programme	d’activités	2012

Activités	2012

Paul	 Müller	 présente	 le	 programme	
d’activités	2012:	nous	continuerons	de	 sou-
tenir	la	Fondation	HAM	par	la	mise	à	dispo-
sition	de	nombreux	volontaires.	Nous	allons	
de	 nouveau	 verser	 à	 la	 fondation	 une	 do-
tation	d’un	montant	de	10	000	CHF.	Comme	
auparavant,	 nous	 publierons	 trois	 bulletins	
d’information	et	contribuerons	à	 la	réalisa-
tion	de	différentes	expositions.

Nous	avons	à	nouveau	planifié	une	série	de	
six	 conférences.	 Deux	 manifestations	 ont	
déjà	 eu	 lieu	 et	 ont	 été	 couronnées	 d’un	
grand	succès.	Le	22	février,	Roger	Cornioley	
nous	 a	 présenté	 l’utilisation	 d’autoroutes	
comme	pistes	d’atterrissage	de	secours	pour	
l’aviation.	 Près	 de	 110	 membres	 intéressés	
ont	pu	suivre	cet	exposé	agrémenté	de	nom-
breux	petits	films	et	photographies	dans	 le	
bâtiment	 113	 tout	 récemment	 rénové.	 Le	
25	avril	2012,	le	brigadier	hors	S	Jürg	Keller	
nous	a	présenté	la	fortification	de	Morat	au	
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Confédération.	Si	 les	existants	dépassent	 le	
nombre	de	deux	exemplaires	fixé	par	le	con-
cept	de	collection,	le	sort	du	matériel	surnu-
méraire	est	laissé	à	la	discrétion	de	la	VSAM.	
Il	existe	de	plus	des	catégories	de	collection	
que	le	concept	de	collection	du	DDPS	igno-
re.	Tous	ces	matériels	resteront	la	propriété	
de	 la	VSAM.	 Il	y	a	aussi	du	matériel	que	 la	
VSAM	a	acquis	à	titre	onéreux.	Ce	matériel	
sera	 aussi	 cédé	 à	 la	 Confédération,	 pourvu	
qu’il	satisfasse	aux	critères	énoncés	ci-dessus.	
Ce	transfert	de	propriété	à	la	Confédération	
constitue	un	cadeau	considérable	fait	par	la	
VSAM.	 Paul	 Müller	 comprend	 donc	 les	 in-	
quiétudes	 de	 certains.	 Mais	 la	 procédure		
envisagée	est	globalement	correcte.

Décision:	La	demande	est	approuvée,	moins	
une	 douzaine	 d’abstentions	 mais	 sans	 au-
cune	opposition.

Timbres-poste	spécifiques

Le	comité	demande	l’autorisation	d’acquérir	
une	collection	significative	de	timbres	de	la	
poste	aux	armées	et	de	doublettes	de	la	Pre-
mière	Guerre	mondiale	pour	un	montant	de	
30	000	CHF.	Mais	cette	acquisition	reste	liée	
à	 la	 condition	 de	 pouvoir	 réunir	 les	 fonds	
nécessaires	 pour	 l’acquisition	 des	 timbres-
poste	spécifiques	de	la	Seconde	Guerre	mon-
diale	figurant	dans	la	même	collection.

Henri	 Habegger	 justifie	 sa	 demande.	 La	
VSAM	 dispose	 déjà	 d’une	 importante	 col-
lection	 de	 timbres	 de	 la	 poste	 aux	 armées.	
Des	spécialistes	compétents	gèrent	ce	fonds	
sur	 la	base	du	volontariat.	Un	concept	glo-
bal	 approuvé	 par	 le	 comité	 a	 été	 élaboré	
en	 collaboration	 avec	 d’autres	 institutions	
possédant	également	ces	timbres-poste	spé-
cifiques.	 Nous	 vous	 en	 avons	 informé	 dans	
le	bulletin	2/11.	Après	achèvement	des	 tra-

d’activités	2012,	le	maintien	du	montant	de	
la	 cotisation	 à	 son	 taux	 actuel,	 la	 subven-
tion	de	10	000	CHF	à	la	Fondation	HAM	et	le	
budget	2012.

9.	 Requêtes

Les	membres	ont	 reçu	 le	 texte	de	deux	 re-
quêtes	motivées	du	comité	jointes	à	la	con-
vocation	à	l’assemblée	ordinaire.

Matériel	VSAM

Le	 comité	 de	 la	 VSAM	 demande	 à	 dispo-
ser	de	 la	compétence	de	régler	de	manière	
adéquate	 le	 transfert	 à	 la	 Confédération	
de	la	propriété	du	matériel	de	l’association.	
Paul	Müller	a	déjà	justifié	cette	requête	lors	
de	 la	 présentation	 de	 la	 deuxième	 partie	
de	 la	 résolution	 4.	 Mais	 il	 y	 ajoute	 encore	
d’autres	explications.	Il	a	pour	nous	toujours	
été	clair	que	le	matériel	de	la	VSAM	devait	
être	 transféré	 tôt	 ou	 tard	 à	 la	 Confédéra-
tion.	 Nous	 voulons	 simplement	 le	 garder	
aussi	 longtemps	en	gage	en	nos	mains	afin	
de	nous	ménager	une	meilleure	position	de	
négociation	 sur	 son	 devenir.	 La	 gestion	 du	
matériel	de	la	VSAM	par	la	Fondation	HAM	
est	définie	dans	la	convention	de	prestations	
signée	avec	le	DDPS.	La	Confédération	exige	
toutefois	 maintenant	 qu’il	 soit	 trouvé		
une	solution	rapide.	 Il	convient	en	effet	de	
transférer	à	la	Confédération	la	propriété	de	
tous	 les	matériels	 concernés	par	 le	 concept	
de	 collection	 du	 DDPS.	 Les	 exceptions	 qui		
restent	à	régler	par	le	comité	concernent	le	
matériel	 en	 surnombre,	 les	 timbres-poste	
spécifiques	ainsi	que	les	domaines	de	collec-
tion	hors	du	concept	du	DDPS.
Dans	 la	discussion,	Bruno	Maurer	demande	
des	 précisions.	 Paul	 Müller	 répond	 que	 le	
matériel	qui	entre	dans	le	concept	de	collec-
tion	du	DDPS	sera	clairement	transféré	à	la	
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diale	serait	rentable,	mais	n’est	pas	deman-
dée.	L’offre	de	la	Famille	Graber	est	valable	
jusqu’à	 la	 mi-2012,	 mais	 ce	 délai	 pourrait	
être	repoussé	si	nécessaire.

Décision:	 La	 proposition	 est	 acceptée	 sans	
opposition.

10.	 Divers	

La	 prochaine	 assemblée	 des	 membres	 aura	
lieu	à	Thoune	le	4	mai	2013.

Le	président	remercie	tous	les	participants	à	
l’assemblée	de	la	confiance	qu’ils	accordent	
aux	 travaux	de	 la	VSAM.	 Il	 remercie	égale-
ment	 le	 comité,	 les	 membres	 du	 Conseil		
de	 la	 fondation,	de	même	que	 les	 collabo-
rateurs	 bénévoles	 et	 appointés	 pour	 leur	
engagement	au	cours	de	 l’année,	 les	auto-
rités	et	tout	particulièrement	les	services	du	
DDPS	(état-major	de	l’armée,	base	logistique	
de	l’armée,	le	centre	logistique	et	le	centre	
d’infrastructure	 de	 Thoune,	 l’office	 central	
du	 matériel	 historique	 de	 l’armée,	 Arma-
suisse,	 RUAG).	 Les	 médias	 sont	 également	
remerciés	 pour	 la	 bienveillance	 manifestée	
en	permanence	à	notre	égard.

L’assemblée	est	close	à	12	h	15.

L’assemblée	est	suivie	d’un	apéritif	et	du	dî-
ner	 traditionnel.	 L’après-midi	 est	 consacré	
à	la	visite	de	la	collection	de	matériel	de	la	
Fondation	HAM.

	 Rédaction	du	procès-verbal:
	 Le	secrétaire	de	la	VSAM
	 Hugo	Wermelinger
	 Photos:	Markus	Hubacher,	Spiez

vaux,	la	collection	mise	en	ordre	sera	trans-
férée	à	la	Confédération.	Il	est	envisageable	
que	 la	VSAM	publie	un	nouveau	catalogue	
des	 timbres-poste	 spécifiques	 à	 l’issue	 des	
travaux	d’inventaire.

La	famille	de	feu	le	collectionneur	Willi	Gra-
ber	nous	a	proposé	sa	collection	unique	en	
son	genre.	La	valeur	catalogue	des	 timbres	
de	la	Seconde	Guerre	mondiale	se	monte	à	
993	647	CHF,	 sa	valeur	marchande	 selon	 les	
expertises	à	380	000	CHF;	 la	collection	nous	
est	 proposée	 pour	 300	000	 CHF.	 Nous	 pro-
cédons	 actuellement	 à	 un	 recueil	 de	 fonds	
auprès	 de	 diverses	 fondations	 et	 institu-
tions	pour	pouvoir	acquérir	cette	collection	
de	 timbres-poste	 spécifiques	de	 la	 Seconde	
Guerre	mondiale.	Nous	avons	bon	espoir	d’y	
parvenir.	Il	nous	est	également	proposé	pour	
30	000	CHF	la	collection	distincte	de	timbres-
poste	de	la	Première	Guerre	mondiale	et	une	
gigantesque	collection	de	doublettes.	Nous	
demandons	 l’acquisition	de	cette	collection	
sur	 la	trésorerie	de	 la	VSAM.	Nous	sommes	
en	effet	convaincus	que	la	VSAM	pourrait	ti-
rer	un	bénéfice	substantiel	de	la	vente	de	ces	
doublettes.	Mais	l’achat	de	cette	partie	de	la	
collection	ne	se	fera	que	si	nous	parvenons	à	
financer	l’acquisition	des	timbres-poste	de	la	
Seconde	Guerre	mondiale.	L’acquisition	des	
seuls	 timbres	 de	 la	 Première	 Guerre	 mon-

Henri Habegger, 1er vice-président
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Nouvel ouvrage: 
La position de barrage Heiligenschwendi  

La	 zone	 du	 lac	 de	 Thoune	 présentait	 une	
importance	 particulière	 dans	 le	 réduit	 du	
Général	 Guisan.	 Les	 itinéraires	 d’accès	 au	
Lötschberg,	dans	la	vallée	de	la	Simme	et	à	
son	 quartier	 général	 d’Interlaken	 devaient	
pouvoir	 être	 barrés.	 Cela	 a	 été	 obtenu	 au	
prix	 de	 la	 réalisation	 d’importantes	 instal-
lations	de	forteresse.	Hans-Rudolf	Schoch	a	
réuni	dans	un	nouveau	livre	une	partie	sup-
plémentaire	de	cet	espace	du	réduit.	A	la	fin	
de	l’année	va	en	effet	paraître	le	quatrième	
tome	 des	 ouvrages	 consacrés	 aux	 forteres-
ses	 de	 l’Oberland	 bernois,	 cette	 fois-ci	 sur	
la	position	de	barrage	étendue	de	Heiligen-
schwendi	 au-dessus	 de	 Thoune.	 Cette	 posi-
tion	 comportait	 en	 effet	 plusieurs	 groupes	
de	 barrages.	 La	 construction	 des	 obstacles	
(de	simples	troncs	d’arbre	jusqu’aux	tétraè-
dres)	 et	 des	 fortins	 du	 groupe	 de	 barrage	
«In	 der	 Gasse»	 est	 documentée	 à	 partir	 de	
l’exploitation	 de	 nombreux	 documents	
originaux,	 le	 tout	 complété	 par	 une	 vue	
d’ensemble	des	autres	groupes	et	des	trou-
pes	engagées.	

La	 position	 de	 barrage	 Heiligenschwendi	
150	pages	env.,	 21x30	 cm,	en	 couleur,	 cou-
verture	 souple.	 Parution:	 début	 décembre	
2012.	Coût	expédition	comprise	en	Suisse:	44	
CHF.	Souscription	par	le	flyer	ou	par	Internet	
www.hs-publikationen.ch	->	SHOP.

Image de la couverture de la nouvelle parution
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Le	2	juillet	dernier,	le	conseiller	fédéral	Ueli	
Maurer	 a	 rendu	 visite	 à	 la	 Fondation	 HAM	
sur	son	site	de	Thoune	à	l’invitation	de	son	
président,	 cela	 afin	 de	 se	 donner	 une	 idée	
de	 la	 collection,	 de	 l’infrastructure	 et	 de	
l’activité	 de	 la	 Fondation	 HAM.	 Il	 était	 ac-
compagné	 du	 Div	 Jean-Jacques	 Chevalley,	
conseiller	du	chef	du	DDPS	en	matière	de	po-
litique	militaire.	Les	personnalités	 suivantes	
ont	participé	à	l’événement:
	• Br	Hans	Peter	Walser,	chef	de	la	planifica-
tion	de	l’armée;

	• Martin	 Huber,	 ancien	 directeur	 du	 projet	
Matériel	 historique	 de	 l’armée	 et	 actuel	
président	du	Conseil	de	la	fondation;

	• Jürg	 Reusser,	 chef	 de	 l’office	 central	 du	
matériel	historique	de	l’armée;

	• Werner	Gisler,	chef	du	centre	logistique	de	
Thoune;	

	• Div	hors	S	Paul	Müller	(président),	Hannes	
Wettstein	(vice-président),	CN	Ursula	Hal-
ler,	Henri	Habegger;

	• Stefan	Schaerer,	directeur	de	la	fondation.

Après	 une	 présentation	 en	 introduction	 de	
la	fondation	et	de	son	activité	par	 le	prési-
dent	du	Conseil	de	la	fondation,	Henri	Hab-
egger	 a	 guidé	 ses	 invités	 dans	 les	 sections	
consacrées	aux	uniformes,	à	la	collection	de	
pièces	d’artillerie	ainsi	que	dans	le	nouveau	
bâtiment	destinés	à	la	collection	d’uniforme	
inauguré	récemment.
Pour	clore	la	visite,	 la	Fondation	HAM	a	in-
vité	 tous	 ses	 hôtes	 à	 un	 apéritif	 dînatoire	
servi	dans	la	cafétéria	et	préparé	par	Roland	
Thommen	 et	 son	 épouse	 Claudia,	 et	 qui	 a	
permis	 à	 tous	 d’engager	 des	 discussions	 et	
entretiens	animés.	

Henri	Habegger
Photos:	Paul	Müller

Visite du

conseiller fédéral Maurer
à la Fondation HAM à Thoune

Claudia Thommen recueille de nombreux compli-
ments pour le gâteau qu’elle a confectionné.

Une bonne complicité semble s’être installée entre 
Ursula Haller et Stefan Schaerer.

La section de la collection des casques a également 
suscité une ambiance particulièrement détendue.
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Qui	 met	 le	 nez	 aujourd’hui	 dans	 un	 règle-
ment	d’habillement	constate	qu’il	fourmille	
d’insignes	 spéciaux	 de	 fonctions	 et	 de	 spé-
cialistes.	Le	petit	manuel	«Armée	suisse»	de	
2009	ne	comporte	pas	moins	de	90	insignes	
différents	 (sans	 compter	 les	 distinctions	 et	
«insignes	particuliers»).	Cette	tendance	trou-
ve	cependant	déjà	son	origine	au	milieu	du	
XXe	 siècle	et	aboutit	donc	à	 la	question	de	
la	manière	dont	cela	a	été	réglé	auparavant.

La	nécessité	de	distinguer	 les	«spécialistes»	
dans	les	armées	est	vraisemblablement	bien	
plus	 ancienne	 que	 nous	 pouvons	 le	 suppo-
ser.	Les	officiers	et	les	sous-officiers	ont	bien	
entendu	été	décorés	d’attributs	particuliers	
qui	permettaient	de	 les	distinguer	de	 leurs	
propres	 troupes	 et	 des	 troupes	 alliées.	 Si-
non,	 il	existait	aussi	quelques	fonctions	qui	
devaient	faire	l’objet	de	distinctions	particu-
lières.	 Les	 «spécialistes»	 des	 temps	 anciens	
étaient	déjà	reconnaissables	à	l’équipement	
qu’ils	portaient.	Le	sapeur	était	muni	de	sa	
hache,	 le	maréchal-ferrant	de	son	outillage	
de	forge	et	cela	les	«distinguait»	déjà	suffi-
samment.	Lorsque	les	tenues	de	guerre	ont	
été	 remplacées	 par	 des	 uniformes	 unifiés,	
c’est-à-dire	à	partir	de	l’époque	de	la	Guerre	
de	 Trente	 Ans,	 les	 choses	 ont	 commencé		
à	évoluer.	Tout	le	monde	se	ressemblait	et	des	
fonctions	essentielles	devaient	être	rendues	
visibles	 pour	 permettre	 le	 commandement	
de	 grandes	 unités.	 Le	 porte-étendard	 était	
alors	l’un	des	porteurs	de	fonction	essentiels	
qui	 se	 distinguait	 déjà	 bien	 par	 l’étendard	
qu’il	 portait	 et	 qui	 signalait	 le	 centre	 du	
carré	 et	 l’emplacement	 du	 commandant.	
Les	 signaleurs,	 qu’ils	 soient	 trompettes	 ou	

Historique et symbolique des insignes de
spécialités et des marques distinctives 
des ouvriers de 1842 à nos jours

tambours,	 qui	 émettaient	 les	 signaux	 de	
manœuvres	ou	battaient	le	tambour,	étaient	
également	 d’une	 grande	 importance.	 Leur	
rôle	 était	 particulièrement	 important	 pour	
les	 troupes	 montées,	 car	 la	 cavalerie	 était	
bien	plus	difficile	à	mener	que	les	troupes	à	
pied.	 C’est	 pourquoi	 le	 trompette	 occupait	
un	poste	particulier	dans	la	cavalerie	et	dans	
l’artillerie.	 Il	devait	 toujours	 se	 tenir	à	pro-
ximité	 de	 l’officier	 assurant	 le	 commande-
ment	afin	de	pouvoir	rapidement	transmet-
tre	les	ordres.	Afin	de	pouvoir	le	distinguer	
dans	la	masse	des	cavaliers	de	même	couleur,	
de	nombreuses	armées	l’ont	habillé	lui	seul	
d’un	uniforme	d’une	autre	couleur.	Le	mini-
mum	consistait	en	des	parements	d’une	au-
tre	couleur	ou	des	toupets	sur	le	casque	ou	
sur	le	shako	(fig.	1/1B).

Mais	 les	 spécialistes	 ont	 commencé	 à	
«s’émanciper»	 dans	 les	 autres	 catégo-
ries	 d’armes	 au	 cours	 du	 XIXe	 siècle.	 Dans	
l’infanterie,	on	fait	à	présent	une	distinction	
entre	 les	 fusiliers,	 les	 voltigeurs	 (chasseurs)	
et	 les	 grenadiers.	 Cela	 est	 documenté	 non	
seulement	par	des	épaulettes	de	différentes	
couleurs	mais	également	par	de	petits	 insi-
gnes	sur	l’uniforme	(sur	les	basques)	consti-
tués	 d’étoiles,	 de	 cors	 de	 chasse	 ou	 de	 pe-
tites	grenades.	Mais	les	autres	spécialités	se	
distinguaient	également:	c’est	ainsi	que	l’on		
remarque	dès	la	fin	du	XVIIIe	siècle	chez	les	sa-
peurs	du	régiment	des	Gardes	suisses	au	ser-
vice	du	Roi	de	France	des	insignes	sur	le	haut	
des	manches	et	sur	les	boucles	de	banderole,	
notamment	les	haches	croisées	(fig.	2).

Les	 officiers	 de	 retour	 du	 service	 étranger	
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n’ont	pas	seulement	rapporté	des	nouveau-
tés	dans	 la	 tactique,	mais	également	 toutes	
sortes	 de	 nouveautés	 dans	 le	 domaine	 de	
l’équipement	 et	 de	 l’habillement	 qui	 de-	
vaient	ensuite	être	progressivement	introdui-
tes	avec	un	certain	retard	dans	les	différents	
cantons	(fig.	2B).	C’est	ainsi	que	pendant	des	
siècles,	 les	milices	 cantonales	ont	pu	mettre	
à	 profit	 l’expérience	 acquise	 par	 les	 régi-
ments	 suisses	 à	 l’étranger	 (p.ex.	 en	 France,	
en	 Espagne,	 aux	 Pays-Bas,	 en	 Sardaigne,	 à	
Naples,	 etc.).	 Les	 époques	 plus	 agitées	 du	
changement	de	siècle	à	 la	 suite	de	 la	Révo-
lution	française	n’ont	laissé	que	peu	de	tra-
ces	dans	le	domaine	des	spécialistes.	Ce	n’est	
qu’à	partir	de	1817	que	l’on	devait	réactiver	
dans	 les	 cantons	 une	 organisation	 militaire	
bien	 délaissée.	 Mais	 cette	 réorganisation	
était	 fermement	 maintenue	 en	 des	 mains	
cantonales,	 même	 si	 l’on	 avait	 déjà	 tenté	
d’introduire	dans	certains	domaines	une	uni-
fication	au	sein	de	la	Confédération.	Il	n’était	
pas	 encore	 fait	 usage	 d’un	 nombre	 impor-
tant	d’insignes,	les	insignes	de	grades	étaient	
connus	(épaulettes	et	cols	droits	pour	les	of-
ficiers,	passepoils	de	manches	pour	les	sous-
officiers),	 tandis	 que	 les	 différentes	 armes	
(p.ex.	 tireurs	 d’élite,	 cavalerie,	 génie,	 etc.)	
avaient	leurs	propres	uniformes	qui	permet-
taient	de	bien	les	reconnaître	et	les	identifier.		
Alors	que	le	«Règlement	sur	l’habillement	et	
l’équipement	de	l’ensemble	des	militaires	du	
canton	de	Zurich,	promulgué	le	2	juin	1813»	
ne	décrivait	que	la	couleur	de	 l’habillement	
des	 «maîtres	 tailleurs,	 cordonniers	 et	 armu-	
riers»,	on	trouve	néanmoins	dans	le	règlement	
du	 18	 juillet	 1818	 le	 paragraphe	 suivant:	
«Les	ouvriers	 (autrement	dit	 les	 spécialistes,	
remarque	de	l’auteur)	du	fer	portent	un	fer	
à	 cheval,	 ceux	du	bois	deux	haches	 croisées	
et	le	sellier	un	tranchet;	tous	ces	insignes	en		
toile	rouge	sont	portés	sur	le	haut	de	la	manche	
gauche.»	Il	est	intéressant	de	noter	la	formu-

lation	«ouvriers	du	fer»	pour	les	maréchaux-
ferrants	 et	 les	 serruriers	 et	 «ceux	 du	 bois»	
pour	les	sapeurs.	D’autres	cantons	ont	publié	
des	règlements	analogues.	Pour	simplifier	les	
choses,	nous	ne	changerons	pas	de	canton	et	
nous	 retrouvons	 les	mêmes	 insignes	dans	 le	
règlement	 sur	 l’habillement	 des	 milices	 du	
9	août	1837.	On	constate	donc	la	constance	
avec	laquelle	les	outils	ou	les	œuvres	les	plus	
marquantes	 des	 ouvriers/spécialistes	 se	 re-
trouvent	dans	leurs	insignes.	Le	fer	à	cheval	
pour	les	maréchaux-ferrants,	les	haches	ou	les	
cognées	croisées	pour	les	sapeurs	et	le	tran-
chet	en	forme	de	demi-lune	des	selliers.	Les	
armuriers,	les	maîtres	tailleurs	et	les	maîtres	
cordonniers	 portaient	 en	 revanche	 toujours	
des	uniformes	sans	revers	de	couleur	mais	des	
épaulettes	et	pompons	d’une	autre	couleur.

Le	fait	que	l’on	se	soit	alors	focalisé	en	pre-
mier	lieu	sur	les	outils	n’était	pas	si	mal	rai-
sonné	puisqu’il	s’agissait	des	outils	spéciaux	
de	ces	artisans	qu’ils	emportaient	avec	eux,	
avec	peu	de	vêtements	privés,	tels	 les	com-
pagnons	 faisant	 leur	 tour	 de	 pays.	 C’était	
également	 les	 symboles	utilisés	par	 les	 cor-
porations	 d’artisans	 et	 les	 corps	 de	 métier	
pour	les	caractériser.	Chaque	artisan	pouvait	
alors	 être	 identifié	 à	 partir	 des	 outils	 qu’il	
emportait	avec	soi.	Il	s’agit	donc	là	en	quel-
que	 sorte	 des	 précurseurs	 tridimensionnels	
de	nos	pictogrammes.	

On	 ne	 doit	 modifier	 ce	 qui	 a	 fait	 ses	 preu-
ves	 et	 c’est	 ainsi	 que	 nous	 retrouvons	 dans	
l’«Ordonnance	 spéciale	 sur	 l’habillement	
et	 l’équipement	 des	 différentes	 armes	 de	
l’armée	confédérée»	du	6	septembre	1841	les	
insignes	suivants	portés	par	les	«ouvriers»:
	• le	maréchal-ferrant:	un	fer	à	cheval;
	• le	serrurier	:	un	marteau	et	une	pince	croisés;
	• le	charron:	une	roue;
	• le	sellier:	un	tranchet	de	sellier;
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	• l’armurier	d’infanterie:	deux	fusils	croisés;
	• l’armurier	 de	 tireurs	 d’élite:	 deux	 carabi-
nes	croisées;

	• le	maître	tailleur:	une	paire	de	ciseaux	ou-
verte;

	• le	 maître	 cordonnier:	 deux	 marteaux	 de	
cordonnier	croisés;

	• les	sapeurs:	deux	haches	croisées.	

Ces	 insignes	 étaient	 réalisés	 en	 toile	 rouge	
pour	 l’artillerie	 et	 l’infanterie,	 en	 toile	
blanche	 pour	 la	 cavalerie	 et	 en	 toile	 jaune	
pour	les	tireurs	d’élite.	Ils	se	portaient	sur	la	
partie	haute	de	la	manche.	Les	armuriers,	les	
maîtres	 tailleurs	 et	 les	 maîtres	 cordonniers	
avaient	de	plus	 le	grade	de	sergent	et	por-
taient	donc	également	les	insignes	de	grade.

Les	insignes	des	ouvriers	se	sont	donc	multi-
pliés	et	leurs	outils	principaux	ou	leurs	œu-
vres	ont	également	été	repris	dans	les	«nou-
veaux»	insignes.	Font	partie	de	la	première	
catégorie	les	serruriers,	les	maîtres	tailleurs,	
les	maîtres	 cordonniers	et	 les	 sapeurs,	avec	
leurs	marteaux,	pinces,	ciseaux,	marteaux	de	
cordonnier	et	haches	de	charpentier,	tandis	
que	la	seconde	catégorie	concerne	les	maré-
chaux-ferrants,	les	armuriers	et	les	charrons	
avec	 le	 fer	 à	 cheval,	 des	 fusils	 entrecroisés	
et	la	roue	de	voiture.	Il	a	alors	été	défini	un	
produit	 et	 non	 pas	 un	 outil	 spécifique.	 Et	
cela	notamment	parce	que	ces	trois	spéciali-
tés	utilisent	toute	une	panoplie	d’outils	pour	
le	travail	dont	aucun	n’est	particulièrement	
représentatif.	 On	 notera	 toutefois	 la	 diffé-
rence	 entre	 l’armurier	 d’infanterie	 et	 celui	
des	tireurs	d’élite,	qui	ne	se	distinguent	pas	
seulement	 par	 la	 couleur,	 mais	 également	
par	le	type	de	l’arme,	le	dernier	portant	sur	
son	insigne	deux	carabines	entrecroisées	en	
lieu	et	place	de	deux	fusils	(fig.	3	et	4).	Les	
mêmes	instructions	figurent	dans	la	version	
adoptée	le	8	août	1843	par	la	Diète	fédérale.

Après	la	Guerre	du	Sonderbund	et	la	création	
du	nouvel	Etat	fédéral	en	1848,	il	a	fallu	éla-
borer	un	nouveau	règlement	d’habillement	
applicable	 à	 toute	 la	 Suisse.	 Celui-ci	 date	
du	 27	 août	 1852	 et	 confirme	 tous	 les	 insi-
gnes	 d’ouvriers	 du	 règlement	 précédent.	
Seule	 la	couleur	des	toiles	utilisées	change.	
Elle	 reste	 rouge	écarlate	pour	 l’artillerie	et	
l’infanterie,	les	tireurs	d’élite	ont	également	
reçu	le	rouge	écarlate	alors	que	la	cavalerie	
passait	au	rouge	cramoisi	(en	remplacement	
du	blanc)	en	correspondance	avec	la	couleur	
des	parements	de	l’uniforme.
Le	 tout	 fut	 maintenu	 sous	 cette	 forme	
jusqu’en	 1874.	 L’organisation	 militaire	 du		
13	décembre	1874	devait	y	apporter	quelques		
petites	 modifications	 sanctionnées	 par	 la	
décision	du	Conseil	fédéral	du	24	mai	1875.	
Tout	 est	 resté	 à	 l’ancienne,	 aux	 modifica-
tions	suivantes	près:	les	cognées	croisées	des	
sapeurs	 ont	 été	 étendues	 aux	 pionniers	 de	
l’infanterie,	 les	 maîtres	 tailleurs	 et	 les	 maî-
tres	cordonniers	ont	disparu,	tandis	que	les	
insignes	des	armuriers	des	tireurs	d’élite	re-
devenaient	jaunes	(comme	en	1841).
L’ordonnance	sur	l’habillement	du	11	janvier	
1898	a	aussi	maintenu	 ces	 insignes.	 Les	 co-
gnées	 croisées	 disparaissent	 toutefois	 pour	
les	pionniers	de	l’infanterie	et	les	carabines	
des	 tireurs	 d’élite	 ont	 été	 remplacées	 par	
des	fusils,	mais	en	gardant	la	couleur	jaune.	
Les	maréchaux-ferrants,	les	selliers	et	les	ar-
muriers	ont	reçu	des	insignes	en	toile	rouge	
écarlate	 et	 rouge	 cramoisi;	 les	 serruriers	 et	
les	charrons	qui	n’étaient	plus	affectés	que	
dans	l’artillerie	et	dans	le	train	ont	gardé	ce	
même	rouge	écarlate	(fig.	5).
Quelques	 tentatives	 intéressantes	 existent	
sous	 forme	 d’échantillons	 de	 tissus	 dans	 le	
fonds	d’insignes	de	la	Fondation	HAM.	Il	s’agit		
d’échantillons	 de	 tissus	 en	 bandes	 sur	 les-
quels	figurent	les	insignes	de	l’époque	et	les	
nouveaux	prévus	pour	la	tenue	feldgrau.	Les	
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nouveaux	insignes	envisagés	sont	particulière-
ment	intéressants,	notamment	ceux	qui	con-
cernent	 le	 téléphoniste	et	 le	 chef	de	 cuisine	
(fig.	6),	bien	qu’ils	n’aient	pas	été	adoptés.

La	 prochaine	 étape	 importante	 a	 été	
l’introduction	 de	 la	 tenue	 feldgrau	 dans	
les	 années	 1914/1915.	 Après	 de	 longs	 essais	
d’introduction	d’un	uniforme	plus	compatible	
avec	la	présence	sur	le	champ	de	bataille,	rien	
n’avait	encore	vraiment	été	décidé	à	la	décla-
ration	de	guerre	et	c’est	pratiquement	bous-
culé	par	les	événements	qu’a	été	introduit	le	
nouvel	 uniforme	 vert	 (feldgrau)	 en	 rempla-
cement	du	bleu	traditionnel	avec	parements	
de	couleur.	Les	insignes	des	ouvriers	sont	pro-
visoirement	 restés	 en	 l’état	 et	 une	 nouvelle	
solution	 a	 été	 remise	 à	 plus	 tard.	 De	 plus	 il	
s’est	produit	une	atténuation	de	la	distinction	
entre	ouvriers	et	spécialistes,	en	ce	sens	que	
les	ouvriers	sont	devenus	des	spécialistes.

Comme	les	parements	(liserés,	pattes	de	col	
et	 de	 manches)	 avaient	 été	 modifiés	 sur	 le	
nouvel	uniforme,	il	a	fallu	également	réali-
ser	les	insignes	dans	ces	nouvelles	couleurs,	
bien	 qu’ils	 fussent	 toujours	 portés	 sur	 le	
haut	des	manches.	L’assortiment	de	couleurs	
des	pattes	de	col,	des	pattes	de	manches	et	
des	insignes	était	ainsi	composé:
	• infanterie:	vert	foncé;	
	• cavalerie:	 jaune	 citron	 (après	 une	 courte	
phase	en	rouge);

	• artillerie:	rouge	brique;
	• troupes	de	forteresses:	rouge	garance;
	• troupes	de	santé:	bleu;
	• subsistance:	vert	clair;
	• ordonnances,	train:	brun;
	• génie:	noir.

Les	 possibilités	 d’insignes	 déclinés	 dans	 les	
couleurs	 indiquées	 ci-dessus	 étaient	 les	 sui-
vantes:	armuriers	comme	auparavant;	les	ar-
muriers	 de	 mitrailleurs	 comme	 auparavant,	

mais	 avec	 une	 roue	 dentée	 supplémentaire	
sur	 les	 deux	 fusils	 entrecroisés;	 mécanici-
ens	 nouveau	 avec	 une	 roue	 dentée;	 maré-
chaux-ferrants	 comme	auparavant;	 charrons		
comme	 auparavant;	 selliers	 comme	 aupa-
ravant;	 ordonnances	 d’officiers	 nouveau	 un	
«O»	encadré	de	quatre	flèches;	soldats	signa-
leurs	nouveau	avec	un	«S»;	pionniers	télégra-
phistes	nouveau	avec	un	«T»,	automobilistes	
avec	une	roue	traversée	par	un	éclair	(fig.	7).

A	partir	de	1917,	tous	les	liserés	d’uniforme	
sont	 noirs,	 couleur	 également	 adoptée	
pour	 tous	 les	 insignes	 de	 spécialités	 par	
l’ordonnance	 de	 1926.	 La	 nouveauté	 était	
qu’ils	 n’étaient	 plus	 portés	 que	 sur	 le	 haut	
de	 la	 manche	 gauche	 (fig.	 8).	 Malgré	 cela,	
les	insignes	de	couleur	seraient	encore	por-
tés	pendant	des	années.	
Parmi	les	nouveautés,	citons	la	poste	de	cam-
pagne	avec	un	cor	de	postillon	et	les	soldats	
du	service	des	pigeons	voyageurs	avec	un	pi-
geon	 debout.	 Il	 existait	 également	 des	 insi-
gnes	distinguant	les	bons	selliers	et	les	maré-
chaux-ferrants	de	1re	classe	qui	comportaient	
un	liseré	brodé	de	la	couleur	des	boutons	(ar-
gent	ou	or),	avec	en	supplément	deux	clous	
croisés	piqués	pour	ces	derniers.	
Mais	 de	 nouvelles	 spécialités	 exigeaient	 de	
nouveaux	 insignes.	 C’est	 ainsi	 que	 jusqu’en	
1940,	 les	 insignes	 noirs	 de	 haut	 de	 man-
che	ont	 connu	 les	nouveautés	 suivantes:	un		
éclair	pour	les	soldats	téléphonistes,	les	soldats		
signaleurs	 et	 les	 opérateurs	 radio	 (pour	 les	
troupes	non	dotées	de	 compagnies	de	 télé-
phonistes	et	d’opérateurs	radio),	une	tête	de	
chien	pour	les	conducteurs	de	chiens,	un	vo-
lant	avec	une	flèche	pour	les	automobilistes	
et	les	motocyclistes	non	affectés	à	des	unités	
de	 transport,	 et	 enfin	un	épi	pour	 les	 aide-
fourriers	(fig.	9).	Les	distinctions	pour	les	bons	
maréchaux-ferrants,	 selliers	 et	 charrons	 ont	
été	reconduites,	avec	l’ajout	d’un	éclair	piqué	
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or	pour	les	bons	opérateurs	radio	(fig.	10).
Il	est	intéressant	de	noter	que	les	spécialistes	
des	régies	fédérales	telles	que	la	régie	fédé-	
rale	des	chevaux	de	Thoune	(EPRA)	et	le	dépôt		
de	remonte	de	cavalerie	de	Berne	(KRD)	por-
tent	aussi	des	insignes	particuliers.	C’est	ainsi	
que	 l’on	 connaît	 déjà	 l’insigne	 avec	 liseré	
brodé	argent	des	bons	charrons.	L’insigne	de	
forme	rhombique	des	conducteurs	de	chars	
constitue	un	cas	limite.	Sa	création	a	déjà	été	
évoquée	dans	notre	bulletin	2/01.
Nous	n’avons	volontairement	pas	traité	par-
mi	 les	 insignes	évoqués	plus	haut	toutes	 les	
distinctions	et	insignes	des	officiers	de	ballon,	
aviateurs,	observateurs	et	les	autres	insignes	
spéciaux	 généralement	 portés	 par	 les	 of-
ficiers.	Bien	qu’il	s’agissait	également	de	spé-
cialistes	 certifiés,	 les	 qualités	 correspondan-
tes	devaient	être	acquises	aussi	bien	par	des	
prestations	 militaires	 que	 civiles.	 Mais	 cette	
partie	justifierait	à	elle	seule	un	article	dédié.

La	 césure	 dans	 l’existence	 de	 ces	 insi-
gnes	 a	 commencé	 avec	 l’introduction	 de	
l’ordonnance	sur	 les	uniformes	de	1949.	La	
nouvelle	coupe	de	la	tenue	faisait	disparaî-
tre	les	pattes	de	manches,	tandis	que	les	in-
signes	d’arme	et	de	service	auxiliaire	étaient	
nouvellement	 cousus	 sous	 la	 forme	 de	 col-
lets	rhombiques	sur	le	revers	de	veste.	
Les	 insignes	 de	 spécialistes	 sont	 toujours	
portés	 sur	 le	 haut	 de	 la	 manche	 gauche,	
mais	nouvellement	sous	la	forme	d’un	écus-
son	brodé	sur	tissu	noir	avec	liseré.	Les	limi-
tes	entre	spécialité	et	distinction	deviennent	
encore	plus	floues,	puisque	le	bon	spécialiste	
ne	 se	 distingue	 plus	 du	 spécialiste	 que	 par	
un	double	liseré	brodé	(fig.	11).
En	plus	des	symboles	anciens,	la	nouvelle	or-
donnance	créait	les	insignes	suivants:
éclair	des	opérateurs	radio,	 la	roue	à	éclair	
(nouvellement	attribuée	qu’aux	seuls	moto-
cyclistes),	 la	 roue	dentée	pour	 les	différen-

tes	branches	de	mécaniciens,	 le	volant	avec	
la	flèche	pour	 les	automobilistes,	de	même	
que	les	insignes	de	maréchal-ferrant,	de	sel-
lier	et	d’ordonnance	postale	ainsi	que	 l’épi	
des	aide-fourriers	 sous	 leur	nouvelle	 forme	
brodée	décrite	plus	haut.	Les	armuriers	reçu-
rent	 les	 insignes	 des	 mécaniciens	 d’armes	
et	 pièces	 d’artillerie	 et	 ont	 donc	 reçu	 un	
nouvel	 insigne	 analogue	 à	 l’ancien	 insigne	
des	 armuriers	 de	 mitrailleur.	 Les	 charrons	
n’avaient	plus	lieu	d’être,	et	les	insignes	de	
soldat	signaleur	et	de	pionnier	télégraphiste	
ont	également	disparu.

Il	 s’y	 est	 en	 revanche	 ajouté	 de	 nouvelles	
spécialités	 dans	 pratiquement	 tous	 les	 do-
maines,	 et	 dont	 les	 symboles	 ont	 été	 pour	
la	plupart	brodés	sur	fond	noir,	mais	égale-
ment	 et	 c’est	 nouveau	 sur	 fond	 bleu	 clair,	
vert	 clair,	 plus	 tard	 aussi	 sur	 fond	 brun	 et	
orange,	 voire	 sur	 fond	 rouge	 pour	 les	 of-
ficiers.	 Des	 insignes	 analogues	 sont	 égale-
ment	portés	sur	les	places	d’armes	et	dans	les	
hôpitaux	militaires	par	du	personnel	civil	en	
tenue	(chef	cibarre,	infirmier).	Les	pompiers	
ainsi	que	des	unités	de	police	devaient	par	la		
suite	 également	 adopter	 ces	 insignes	 en		
forme	d’écusson	pour	leurs	troupes.
Ces	insignes	de	spécialité	en	forme	d’écusson	
ont	également	survécu	à	la	réforme	de	1997	
et	 leur	 nombre	 a	 entre-temps	 atteint	 92	
éléments	 (incluant	à	présent	 les	pilotes,	 les	
observateurs	et	les	éclaireurs	parachutistes);	
tandis	 que	 les	 distinctions	 à	 double	 liseré	
brodé	ont	été	supprimée	dès	1972.
La	 réglementation	 précédente	 avait	 déjà	
amorcé	 un	 amalgame	 entre	 spécialités	 et	
fonctions,	 mais	 ce	 n’est	 que	 la	 réorganisa-
tion	 des	 insignes	 de	 2003	 qui	 a	 apporté	 la	
correction	en	les	désignant	à	présent	par	in-
signes	de	fonction	et	de	spécialiste.	Il	s’agit	
donc	là	de	90	insignes	portés	sur	la	tenue	de	
service	sous	la	forme	d’une	rectangle	de	tis-
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sus	à	 ruban	auto-agrippant	et	 sur	 la	 tenue	
de	sortie	sous	la	forme	d’une	plaquette	mé-
tallique	ronde	fixée	sur	pendentif	en	cuir	de	
poche	de	poitrine	(fig.	12).

Symbolique

Des	 trois	 symboles	 les	 plus	 anciens	 définis	
pour	 les	 ouvriers,	 seuls	 celui	 du	 maréchal-
ferrant	et	du	sapeur	sont	parvenus	jusqu’au	
XXIe	siècle,	sans	oublier	les	insignes	de	spécia-
lité	du	conducteur	de	chiens,	d’ordonnance	
d’officier	et	d’ordonnance	postale	introduits	
plus	 tard.	 Quelques	 symboles	 anciens	 dési-
gnent	 aujourd’hui	 des	 nouvelles	 spécialités	
et	 fonctions;	 c’est	 ainsi	 que	 l’éclair	 présent	
sur	 différents	 insignes	 et	 les	 deux	 cognées	
croisées	 qui	 ont	 même	 servi	 depuis	 1914	 à	
désigner	des	catégories	d’arme	se	retrouvent		
toujours	 pour	 différentes	 fonctions,	 telles	
que	 les	 pionniers	 constructeurs,	 les	 soldats	
de	 protection	 d’ouvrage	 et	 les	 sapeurs	 de	
chars.	 Les	 insignes	 initiaux	 pour	 les	 armu-	
riers,	 à	 savoir	 les	 deux	 fusils	 croisés,	 dési-
gnent	toujours	aujourd’hui	les	fusiliers.
Mais	pour	que	les	symboles	et	les	pictogram-
mes	puissent	assurer	 leur	 rôle	de	 signes	de	
connaissance,	ils	doivent	être	simples	et	lisi-
bles	par	tout	un	chacun.	Et	dans	ce	domaine,	
les	créateurs	d’insignes	n’ont	pas	toujours	eu	
la	 main	 heureuse.	 La	 difficulté	 n’existe	 pas	
lorsque	des	outils	particuliers	désignent	une	
catégorie	professionnelle	ou	des	armes	par-
ticulières	d’une	arme.	Mais	l’arrivée	de	fon-
ctions	 techniques,	 notamment	 dans	 le	 do-	
maine	des	transmissions,	 rend	 la	tâche	plus	
ardue.	Les	éclairs	(=	électricité)	ou	les	 isola-
teurs	 (=	 téléphone)	 sont	 encore	 aisément		
interprétables.	De	même	que	tous	les	insignes	
avec	des	ailes	d’oiseaux	pour	les	aviateurs.	Ceci	
bien	que	 les	ailes	 soient	également	utilisées	
pour	des	déplacements	sur	la	terre	ferme.	C’est	
ainsi	que	la	roue	ailée	caractérise	 le	chemin		

de	 fer	aussi	bien	dans	 le	domaine	civil	que	
dans	le	domaine	militaire.	Ces	symboles	sont	
toutefois	 connus	 depuis	 longtemps	 par	 la	
population	et	fortement	ancrés	dans	les	es-
prits.	Parmi	 les	 insignes	des	générations	 les	
plus	 anciennes,	 c’est	 certainement	 l’insigne	
d’ordonnance	d’officier	qui	 réclame	 le	plus	
d’explications.	 Les	 choses	 se	 compliquent	
toutefois	avec	les	insignes	les	plus	récents	et	
actuels.	 De	 plus,	 les	 combinaisons	 de	 diffé-
rents	motifs	n’ont	de	sens	que	pour	ceux	qui	
les	portent.	Il	arrive	aussi	parfois	que	l’on	y	
ait	 ajouté	 des	 éléments	 graphiques	 qui	 en	
perturbent	 l’interprétation.	 Parmi	 les	 pre-
miers	cités	on	retrouve	sans	conteste	les	in-
signes	d’explorateur	radio	stratégique,	tous	
les	spécialistes	de	l’infrastructure,	les	soldats	
de	sauvetage	et	 les	préposés	aux	engins	de	
sauvetage	 ou	 les	 soldats	 d’exploitation.	 Le	
second	groupe	concerne	les	insignes	actuels	
des	trompettes,	 tambours	et	batteurs.	Mais	
en	principe,	plus	c’est	simple,	plus	c’est	com-
préhensible!	Le	symbole	du	fer	à	cheval	qui		
a	 fait	 ses	preuves	dans	notre	armée	depuis	
200	ans	en	est	la	meilleure	preuve.
Il	 n’a	 pu	 être	 présenté	 qu’un	 nombre	 res-
treint	d’exemples	parmi	la	masse	des	symbo-
les	et	insignes	créés	au	cours	des	décennies	
et	à	nouveau	disparus.	Mais	l’article	n’avait	
pas	 non	 plus	 pour	 objet	 de	 présenter	 tous	
les	insignes	ayant	existé.	Ces	considérations	
peuvent	 toutefois	 être	 complétées	 en	 cas	
d’intérêt	correspondant.	
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Bild 1: Kanton St. Gallen, Trompeter der Jäger zu 
Pferd, 1804. Während die st.-gallischen Jäger in 
grünen Uniformen mit rotem Besatz gekleidet 
waren, trug ihr Trompeter eine hellblaue Uniform mit 
gelbem Besatz. (Roland Petitmermet, Schweizer Uni-
formen 1700–1850, Zeichnung von Lucien Rousselot)

Image 1: Canton de Saint-Gall, trompette des 
chasseurs montés, 1804. Tandis que les chasseurs de 
Saint-Gall portaient des tenues vertes à parements 
rouges, leurs trompettes étaient habillés d’une tenue 
bleu clair à parements jaunes. (Roland Petitmermet, 
Uniformes suisses 1700-1850, dessin de Lucien 
Rousselot)

Bild 1B: Thurgau, Jäger zu Pferd mit Trompeter (ganz links) bei einer Flussüberquerung um 1840. Die Jäger 
sind  in grünen Uniformen mit karmesinrotem Besatz gekleidet, der Trompeter mit hellblauem Besatz und 
Pompon. (Albert von Escher)

Image 1B: Thurgovie, chasseurs montés avec trompette (tout à gauche) lors de la traversée d’une rivière vers 
1840. Les chasseurs sont en tenue verte avec parements rouge cramoisi, tandis que le trompette porte des 
parements et un pompon de couleur bleue. (Albert von Escher)
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Bild 2: Sappeur des königlich-französischen Schweizer 
Garderegiments, um 1780 (Theodor Curti, Geschichte 
der Schweiz im XIX. Jahrhundert, 1902)

Image 2: Sapeur du régiment des Gardes suisses au 
service du Roi de France, vers 1780 (Theodor Curti, 
«Histoire de la Suisse au XIXe siècle», 1902)

Bild 2B: Basel-Stadt, Sappeur des Stadtregiments um 
1804, mit gekreuzten gelben Äxten auf dem Ober-
arm, in Anlehnung an das französische Vorbild (Ro-
land Petitmermet, Schweizer Uniformen 1700–1850, 
Zeichnung von Lucien Rousselot)

Image 2B: Bâle-Ville, sapeur du régiment de la garde 
municipale vers 1840, avec les deux cognées croisées 
sur la partie haute de la manche, par analogie avec 
l’exemple français (Roland Petitmermet, Uniformes 
suisses 1700-1850, dessin de Lucien Rousselot)
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Bild 3: Abzeichen der Truppenhandwerker 1842 (Hufschmied, Büchsenmacher Infanterie und Scharfschützen, 
Schlosser, Wagner, Schuster, Schneider, Sappeur, Sattler). Am linken Rand, übereinander, die Abzeichen für die 
Schossumschläge von Füsilieren, Grenadieren und Jägern (Abzeichentafel Stiftung HAM)

Image 3: Insignes des ouvriers de troupe 1842 (maréchal-ferrant, armurier d’infanterie et de tireurs d’élite, 
serrurier, charron, cordonnier, tailleur, sapeur, sellier). Sur le bord gauche, à la verticale, les insignes de revers 
de basques des fusiliers, grenadiers et chasseurs (tableau des insignes, Fondation HAM)

Bild 4: Zeichnung der Distinktionszeichen für die Arbeiter von 1847 (Archiv Autor)

Image 4: Dessin des symboles de distinction des ouvriers de 1847 (archives de l’auteur)
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Bild 5: Besondere Abzeichen zur Uniform der Ordon-
nanz 1898. Für Infanterie und Artillerie scharlachrot, 
für Schützen gelb und für die Kavallerie karmesinrot  
(Archiv Autor)

Image 5: Insignes spéciaux d’uniforme, ordon-
nance de 1898. Rouge écarlate pour l’infanterie et 
l’artillerie, jaune pour les carabiniers et rouge cramoi-
si pour la cavalerie (archives de l’auteur)

Bild 6: Einige Beispiele aus der Übergangszeit von der blauen zur feldgrauen Uniform, inklusive Vorschlägen für 
neue Spezialistenabzeichen (Abzeichentafeln Stiftung HAM)

Image 6: Quelques exemples de la période de transition entre la tenue bleu foncé et la tenue feldgrau, avec 
propositions de nouveaux insignes de spécialistes (tableau des insignes, Fondation HAM)
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Bild 7: Einige Beispiele von Spezialistenabzeichen zur ersten feldgrauen Uniform ab 1915. Die Abzeichen sind 
in den Farben des Kragen- und Ärmelbesatzes. (Abzeichentafel Stiftung HAM)

Image 7: Quelques exemples d’insignes de spécialistes destinés à la première tenue feldgrau à partir de 1915. 
Les insignes sont de la couleur des parements de col et de manches. (Tableau des insignes, Fondation HAM)
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Bild 8: Spezialistenabzeichen zur Bekleidungsordonnanz von 1926. Alle Abzeichen sind nun aus schwarzem 
Tuch gestanzt. (Archiv Autor)

Image 8: Insignes de spécialistes tirées de l’ordonnance sur l’habillement de 1926. Tous les insignes sont désor-
mais découpés à l’emporte-pièce dans du tissu noir.  (Archives de l’auteur)



28

Bild 9: Besondere Abzeichen zur Ordonnanz 1940. Einige Motive verschwinden, neue kommen dazu, vergleiche 
auch Bild 8. (Aus: Mars-Abzeichenbroschüre)

Image 9: Insignes spéciaux tirés de l’ordonnance de 1940. Quelques motifs disparaissent, de nouveaux arrivent, 
comparer avec l’image 8. (Tiré de la brochure des insignes Mars)
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Bild 10: Abzeichen für «gute» Spezialisten bei den Ordonnanzen 1926/40. Es betrifft dies den Hufschmied, den 
Telegrafisten, den Sattler und den Wagner. Das Abzeichen für Fouriergehilfen und HD-Rechnungsführer (Ähre) 
wurde erst 1948 eingeführt. (Archiv Autor) 

Image 10: Insignes de «bons» spécialistes des ordonnances de 1926/40. Cela concerne le maréchal-ferrant, le 
télégraphiste, le sellier et le charron. L’insigne d’aide-fourrier et de comptable de troupe SC (épi) n’a été intro-
duit qu’en 1948. (Archives de l’auteur)



30

Bild 11: Auswahl einiger Spezialistenabzeichen und Auszeichnungen der Ordonnanz 1949. Die Abzeichen sind 
nun in Form eines Wappenschildes ausgeführt.

Image 11: Sélection de quelques insignes de spécialistes et de distinctions tirée de l’ordonnance de 1949. Les 
insignes prennent désormais la forme d’un écusson.
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Bild 12: Eine Auswahl aktueller Abzeichen der Armee XXI (Foto Stiftung HAM)
Links im Bild jeweils Abzeichen mit Klettbefestigung für Dienst- und Arbeitsanzug, rechts im Bild jeweils Brust-
taschenanhänger zum Ausgangsanzug mit Funktionsabzeichen und darunter klein in Wappenform Spezialis-
tenabzeichen.

Image 12: Une sélection d’insignes actuels de l’Armée 21 (photographies, Fondation HAM)
Sur la gauche des insignes à velcro pour la tenue de service et la tenue de travail, sur la droite pendentifs de poi-
trine sur la tenue de sortie avec insigne de fonction et au-dessous un insigne de spécialiste sous forme d’écusson.


